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Séances du 10 janvier 2022 
 
Adoption d’un projet de règlement concernant le code d’éthique et de déontologie des élus. 
 
Présentation d’une demande de projet « Entente Emplois d’été Canada (EÉC) 2022 », afin d’obtenir 
l’aide financière pour l’engagement de trois (3) personnes, lesquelles viendraient combler les divers 
besoins d’animation estivale. 
 
Adoption du règlement 01-2022 taux taxes et tarification. 
 
Adoption des taux de taxes spéciales et les tarifications des divers services d'entretien de chemins de 
tous les secteurs et des règlements d’emprunt. 
 
Adoption des prévisions budgétaires 2022 en séance extraordinaire. 

 
Séance du 7 février 2022 
 
Entente pour la venue des 4 chevaliers qui animeront lors de l’inauguration du terrain de balle en août 
prochain.  Une somme de 4 500$ taxes en sus est autorisée et sera prise à même l’aide financière 
accordée au Milot-en-Rodéo qui n’aura pas lieu. 
 
Adoption du règlement 02-2022 code d’éthique et de déontologie des élus. 
 
Affectation d’une somme de 2000 $ au fonds réservé pour les dépenses liées à la tenue d’une 
élection. 
 
Appui d’une demande d'autorisation auprès de la CPTAQ pour une aliénation/lotissement du lot 
6 104 826 en faveur de M. Jean-Baptiste Duchesne. 
 
Entente balayage printanier rue Gaudreault avec MTQ et demande d’un permis d’intervention  
général pour la réalisation de travaux à effectuer sur les routes dont la responsabilité incombe au 
MTQ et s'engage à respecter les clauses faisant partie intégrante de celui-ci pour et au nom de la 
municipalité. 
 
Entente relative à la fourniture du personnel technique de la FQM au besoin 
 
Vente pour non-paiement de taxes – Liste à dresser et ententes pour les dossiers ayant un arrérage 
de plus de deux ans (2020 et précédentes).  La directrice générale est autorisée à prendre les 
démarches légales qu'elles jugent utiles au règlement des dossiers en arrérages et à assister à la 
séance des ventes pour non-paiement de taxes et à agir pour et au nom de la Municipalité quant à 
l’achat des immeubles mis en vente sur le territoire de Saint-Ludger-de-Milot. 
 
Déclarer les 14, 15, 16, 17 et 18 février 2022 comme étant les Journées de la persévérance scolaire 
dans notre municipalité. 
 
Appui à Alliance forêt boréale pour la stratégie de protection du caribou forestier. 
 
Journée nationale de promotion de la santé mentale positive - 13 mars. 

 

 LE CONSEIL A ADOPTÉ POUR VOUS  
 



 
Publicité pour le cahier spécial Développement du tourisme d’aventure au nord du Saguenay-Lac-
Saint-Jean au coût de 695 $ taxes en sus pour un quart de page (sentier touristique Quad et 
motoneiges du 49e parallèle). 
 
Achat de deux pages dans le cahier spécial Richesses de nos Municipalité du journal Informe Affaires 
au coût de 495 $ pour article sur la Municipalité. 
 
Autoriser l’achat de nouveaux panneaux à installer au centre de la chaussée pour limite de vitesse et 
bollards. 
 

 
 
ATTENTION À L’EAU QUI GÈLE 
 
La température extrêmement froide de ces dernières semaines peut entraîner de la 
gelée plus tôt dans la saison et avec le printemps qui arrive, la gelée va descendre 
dans le sol et il y a risque qu’elle entre en contact avec l’entrée d’eau de votre 
résidence. 
 
Faire couler l’eau régulièrement afin d’éviter le gel de vos tuyaux.  Si vous prévoyez 
vous absenter pour plus de 24 heures prévoir quelqu’un pour aller faire couler l’eau 
de temps en temps. 
 
Ce faisant, vous vous éviterez les désagréments d’un manque d’eau parce qu’elle 
est gelée et aussi les frais pour la faire dégeler. 
 
Soyez vigilant| 
 
Inspecteur municipal! 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le Parc régional des Grandes-Rivières du lac Saint-Jean a annoncé, en conférence de presse 
ce 15 février, la construction d’une passerelle pour véhicules hors route sur la rivière 
Péribonka. 
 
Mesurant 140 m, la passerelle servira de trait d'union entre les circuits du massif des monts 
Valin, au nord du Saguenay, et La Passerelle du 49e, au nord du Lac-Saint-Jean, créant un 
itinéraire en pleine forêt boréale de plus de 400 km! 

https://www.facebook.com/parcregionalgr/?__cft__%5b0%5d=AZV-xnBdhMqHP5xdSpw0GVuhRpWeCN5X63NaRQ3t9ZdSFacqMyJuTxR8S9hitb3gAePI2EYtIDKHLkRyh55H_qyHT5sMK-i5eAYzN7li0TL5bnFdwcq7GQZSqKzdMidjTYXY3tCio9QEbIyAMzoY_JXPAqQfa7DXcysRzp1sHTwLh9pfd1LLkB4fm8Hvyb9-f0Xbask5D9R6l7TItuD3RmNh7g4WMUk29xg4HjEPVDuLqQ&__tn__=kK-y-R


  
Journée nationale de promotion 

de la santé mentale positive  
13 mars 

 

Journées de la 
persévérance scolaire 



        Bonne nouvelle 
         

        Le Bonhomme Carnaval  

        reprend du service après une 

        absence obligée à cause du 

        méchant virus !! 

 

 

Aussitôt l’annonce d’assouplissement prévu par le gouvernement le comité s’est mis 
en action afin de vous préparer un Carnaval.  
 
Bien entendu le manque de temps fait en sorte que nous ne pourrons pas faire cela 
sur 4 jours comme les autres années, mais au moins il y aura quelques activités, 
entre autres les déjeuners la fin de semaine du 4-5-6 mars 2022. 
 
Surveillez nos nouvelles pages Facebook pour la programmation !!! 

 
Page : Saint Ludger de Milot        
Page :  Loisirs Milot  
 
À bientôt ! 
  



 
MESSAGE POUR LES PARENTS QUI DÉSIRENT FAIRE BAPTISER UN ENFANT 

 
VOICI LES ÉTAPES À SUIVRE: 

 
 

• ME CONTACTER PAR COURRIEL : tardif.e@hotmail.fr OU PAR TÉLÉPHONE : 418-637-2636 

• ASSISTER À UNE RENCONTRE DE PRÉPARATION AU BAPTÊME (PRÉSENTEMENT ELLE SE FAIT 
PAR ZOOM DÛ À LA PANDÉMIE) 

• REMPLIR LE FORMULAIRE D’INSCRIPTION ET NOUS LE RETOURNER AVEC TOUTES LES 
PIÈCES JUSTIFICATIVES DEMANDÉES. 

 
DÈS QUE J’AURAI LE DOSSIER DUMENT COMPLÉTÉS JE POURRAI VOUS DONNER UNE DATE DE 
BAPTÊME. 
 
MERCI DE VOTRE BONNE COMPRÉHENSION ET N’HÉSITEZ PAS À PARTAGER CE MESSAGE! 
ÉLIANE TARDIF, AGENTE DE PASTORALE RESPONSABLE DE LA PASTORALE. 
 

 

Avis aux motoneigistes 
 

J’effectue présentement des travaux d’aménagement forestier au niveau de la 
jonction de la trail 373 et lac Clair. 
 
Soyez prudent et respectueux 
 
Bonne saison à tous. 
 
Félix Grondin 

  



 

 

 
Myriam Robert       373-2622    
Claudia Mercier       373-2788
         373-2432 
Gilles Richard       373-2462 
Nathalie Tremblay       373-2462 
Patrick Bouchard         373-2342 
Luc Fortin            373-2788 

                   373-2432 
Lise Mercier                  373-2342 
Geneviève Sirois      373-2047 

 

 
 
 
 
 

 
 

Horaire du Centre de Service de Milot 
 
 
 

Pour prendre rendez-vous avec le médecin, vous devez téléphoner au 
418-276-3161 et demandez Sylvie  

 
Municipalité de Saint-Ludger-de-Milot 
739, rue Gaudreault, Saint-Ludger-de-Milot (Québec) G0W 2B0 
 

Téléphone :   418 373-2266     
Bibliothèque   poste  2507   CDE   poste  2503 
Directrice  poste  2501   Urbanisme  poste  2510 
Réception  poste  2500   Loisirs  poste  2509 
Maison des jeunes poste  2506   Salle  poste  2504 
 

Courriel : administration@ville.st-ludger-de-milot.qc.ca 

Site Internet : www.ville.st-ludger-de-milot.qc.ca  
Télécopieur :  418 373-2554 

 

Les bureaux sont fermés tous les vendredis à partir de midi 

 
 
Réservation camping : campin.ca (418 373-2266) au bureau municipal 
 

Port du masque obligatoire et 

vous devez respecter la 

distanciation de 2 mètres.  

mailto:administration@ville.st-ludger-de-milot.qc.ca
http://www.st-ludger-de-milot.qc.ca/


 
Ordure - Récupération 
La collecte des ordures ménagères est aux deux semaines par alternance avec la 
récupération et les matières organiques (bacs bruns). La récupération et le bac brun sont 
ramassés la même journée. 
 
 
Régie des matière résiduelles (RMR)    418 669-0513 
Site internet pour infos sur vidange fosses septiques, matières résiduelles, etc.   www.rmrlac.qc.ca 
 
 

MRC Lac-Saint-Jean-Est  
625, Bergeron Ouest, Alma (Québec) G8B 1V3    418 668-3023 

Service d'évaluation   monsieur Jean Lapointe  418 662-3061 
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Si vous avez un bris lors de la cueillette des ordures, matières organiques ou 
récupération avertir le plus rapidement Coder au 418-668-1234. 
 

http://www.rmrlac.qc.ca/

